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Qu'est-ce que le 21 septembre ?

En cette veille du 21 septembre où nous allons célébrer la proclamation de la République en
1792 en l'endroit même où eu lieu le vote, il est important de se rappeler la genèse de
l'évènement.

La monarchie a été renversée le 10 août 1792 par la prise des Tuileries, le peuple parisien s'étant révolté avec
l'appui des fédérés marseillais et bretons.

Cet évènement était entre autres choses la conséquence des attitudes contradictoires du roi qui, en même temps,
acceptait et refusait la Constitution comme le montre la gravure d'époque ci-dessous ?

En même temps est un art difficile !
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